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Affiliée à la Fédération Nationale des ADEPAPE
Reconnue d’Utilité Publique

N° SIRET : 811 919 315 000 28

BULLETIN D'ADHÉSION 2024
Adhérents individuels

Association Départementale d'Entraide des Personnes Accueillies en Protection de l'Enfance, est régie par la loi
du 1er juillet 1901 et l'article L.224-11 du Code de l'Action Sociale des Familles.

Les informations nominatives qui figurent sur le bulletin ci-dessous sont destinées exclusivement à l'Association et à la réalisation de
son objet social. Conformément à la loi informatique et libertés du 6 janvier 1978, vous bénéficiez d'un droit d'accès, de rectification
et de suppression des données vous concernant. Vous pouvez exercer ce ces droits auprès de l'Association en adressant une demande
écrite au siège social de l'Association.

partie à découper et à nous retourner, accompagnée de votre paiement

Nom : …………………………………. Prénom : ………………………………….

Né(e) le : ………………………………….

Adresse : ………………………………….………………………………….

CP : ………………………… Ville : ……….………………………………….

Tél. : ……………………….. E-mail : ………………………………….…………………………..

Je confirme mon adhésion pour l'année 2024.

Cotisation annuelle de base (cocher la case correspondant à votre don) :

Je soutiens l’ADEPAPE 21 et je fais un don de (1) (2):
20 € 50 € 100 € Autre montant

Fait à : ……….…………………………………. Signature
Le : ……….………………………………….

(1) Toute personne faisant un don supérieur à 10 €, recevra un reçu fiscal lui permettant de 
bénéficier d'une réduction fiscale de 66 % du montant de son impôt sur le revenu conformément
aux articles 200, 238 bis et 885-0 bis du Code Général des Impôts.
(2) Comment régler votre cotisation :
- par chèque adressé au siège de l’association,
- par virement bancaire sur le compte ci-aprés :

ADEPAPE 21 IBAN : FR76 1027 8025 5900 0213 2100 153 BIC : CMCIFR2A

Pourquoi ne pas mensualiser vos versements au moyen de virements automatiques ?


